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Les présents plans sont exclusivement destinés à la demande de permis de construire. Ils ne sont pas des plans d'exécution et ne peuvent donc en

aucun cas être directement utilisés pour réaliser la construction. Toute reproduction même partielle est interdite sans accord écrit du bureau d'études.

Les limites cadastrales issues des sections digitalisées sont données à titre indicatif, de même que les coordonnées des installations en découlant.

Ces positions sont suffisantes pour la phase du Permis de Construire. Il est fortement conseillé de procéder à un bornage contradictoire,afin de

 garantir au moins les limites des parcelles d'implantation avant la phase travaux.
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Les présents plans sont exclusivement destinés à la demande de permis de construire. Ils ne sont pas des plans d'exécution et ne peuvent donc en

aucun cas être directement utilisés pour réaliser la construction. Toute reproduction même partielle est interdite sans accord écrit du bureau d'études.

Les limites cadastrales issues des sections digitalisées sont données à titre indicatif, de même que les coordonnées des installations en découlant.

Ces positions sont suffisantes pour la phase du Permis de Construire. Il est fortement conseillé de procéder à un bornage contradictoire,afin de

 garantir au moins les limites des parcelles d'implantation avant la phase travaux.
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Les présents plans sont exclusivement destinés à la demande de permis de construire. Ils ne sont pas des plans d'exécution et ne peuvent donc en

aucun cas être directement utilisés pour réaliser la construction. Toute reproduction même partielle est interdite sans accord écrit du bureau d'études.

Les limites cadastrales issues des sections digitalisées sont données à titre indicatif, de même que les coordonnées des installations en découlant.

Ces positions sont suffisantes pour la phase du Permis de Construire. Il est fortement conseillé de procéder à un bornage contradictoire,afin de

 garantir au moins les limites des parcelles d'implantation avant la phase travaux.
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Les présents plans sont exclusivement destinés à la demande de permis de construire. Ils ne sont pas des plans d'exécution et ne peuvent donc en

aucun cas être directement utilisés pour réaliser la construction. Toute reproduction même partielle est interdite sans accord écrit du bureau d'études.

Les limites cadastrales issues des sections digitalisées sont données à titre indicatif, de même que les coordonnées des installations en découlant.

Ces positions sont suffisantes pour la phase du Permis de Construire. Il est fortement conseillé de procéder à un bornage contradictoire,afin de

 garantir au moins les limites des parcelles d'implantation avant la phase travaux.
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Les présents plans sont exclusivement destinés à la demande de permis de construire. Ils ne sont pas des plans d'exécution et ne peuvent donc en

aucun cas être directement utilisés pour réaliser la construction. Toute reproduction même partielle est interdite sans accord écrit du bureau d'études.

Les limites cadastrales issues des sections digitalisées sont données à titre indicatif, de même que les coordonnées des installations en découlant.

Ces positions sont suffisantes pour la phase du Permis de Construire. Il est fortement conseillé de procéder à un bornage contradictoire,afin de

 garantir au moins les limites des parcelles d'implantation avant la phase travaux.

P
L

A
N

 
D

'
A

U
T

O
R

I
S

A
T

I
O

N
 
E

N
V

I
R

O
N

N
E

M
E

N
T

A
L

E

P
r
o
j
e
t
 
é
o
l
i
e
n
 
d
e
 
l
'
E

q
u
i
n
v
i
l
l
e

S
O

C
I
É

T
É

 
D

E
 
D

É
V

E
L

O
P

P
E

M
E

N
T

 
:

Q
U

A
D

R
A

N

1
8
 
R

U
E

 
D

O
M

 
P

E
R

I
G

N
O

N

5
1

0
0

0
 
C

H
Â

L
O

N
S

-
E

N
-
C

H
A

M
P

A
G

N
E

T
é

l
 
:
 
0

3
 
2

6
 
6

5
 
7

5
 
3

7

10 20 50 100 m0

Parcelle d'implantation

Chemin à renforcer

Réseau interéolien

Propriété du

GFA Levier

Parcelle ZY n°5

Commune de Rollot

Contenance Cadastrale :

11ha 59a 91ca

N° Q3

RGF93 / Lambert 93

WGS 84

Est / Long. Nord / Lat.

673 904 6 942 193

Altitude T.N. : 89 m*

Altitude bout de pale : 253.5 m*

2.63934 49.57844

Survol : 13 471m²

Hauteur de pales déployées : 164,5m

Eolienne Q3

Survol

Plateforme

Zone fondation

Poste de livraison

électrique (PDL)

PDL

* Altitude obtenue avec le logiciel Géoportail

AutoCAD SHX Text
N



ZO

BOSQUET JEAN MINARD

C

h

e

m

i

n

d

i

t

d

u

B

o

s

q

u

e

t

C

h

e

m

i

n

r

u

r

a

l

d

i

t

d

e

s

F

o

s

s

é

s

R

o

l

a

n

d

BOIS DE LIGNIERES

V

o

i

e

c

o

m

m

u

n

a

l

e

n

°

4

C

h

e

m

i

n

r

u

r

a

l

J

e

a

n

M

i

n

a

r

d

10

4

LES
FOSSESROLAND

LE CHEMIN A BETES

r

u

r

a

l

d

e

s

F

o

s

s

é

s

R

o

l

a

n

d

C

h

e

m

i

n

à

B

ê

t

e

s

d

u

T

r

o

n

q

u

o

y

C

h

e

m

i
n

r

u

r

a

l

d

e

s

1

2

3

C

h

e

m

i

n

à

B

ê

t

e

s

LE
FOSSE JACQUES DIEUX

V

o

i

e

c

o

m

m

u

n

a

l

e

n

º

 

8

d

i

t

e

C

h

e

m

i

n

d

e

s

G

e

n

d

a

r

m

e

s

C

h

e

m

i

n

V

o

i

e

c

o

m

m

u

n

a

l

e

n

º

 

8

r

u

r

a

l

C

h

e

m

i

n

C

h

e

m

i

n

r

u

r

a

l

d

i

t

C

h

e

m

i

n

r

u

r

a

l

d

i

t

C

h

e

m

i

n

à

B

ê

t

e

s

31

30

23

28

29

53

52

51

50

d

é

p

a

r

t

e

m

e

n

t

a

l

e

n

°

3

7

d

e

R

o

y

e

-

s

u

r

-

M

a

t

z

à

T

r

i

c

o

t

2

R

o

u

t

e

d
é
p
a
r
t
e
m

e
n
t
a
l
e

n

°

6

8

C

h

e

m

i

n

d

'

e

x

p

l

o

i

t

a

t

i

o

n

13

1

45

46

47

44

ZY

LES VIGNES

DERRIERE LA FOSSE JUMELLE

RUE DU FOUR

R

o

u

t

e

d
é
p
a
r
t
e
m

e
n
t
a
l
e

n

°

6

8

C

h

e

m

i
n

r
u
r
a
l

d
i
t

d

e

C

h

e

m

i

n

r

u

r

a

l

d

i

t

d

e

l

a

R

u

e

l

l

e

d

é

p

a

r

t

e

m

e

n

t

a

l

e

n

°

3

7

d

e

R

o

y

e

-

s

u

r

-

M

a

t

z

à

T

r

i

c

o

t

C

h

e

m

i

n

r

u

r

a

l

d

i

t

d

e

l

a

F

o

s

s

e

J

u

m

e

l

l

e

d

i

t

d

e

s

G

e

n

d

a

r

m

e

s

T

r

o

n

g

u

o

y

à

b

c

a

C

h

e

m

i

n

r

u

r

a

l

z

5

6

7

8

9

10

4

3

2

27

11

12

13

14

16

17

18

19

20

22

44

1

23

24

25

26

43

15

21

40

ZZ

L'EQUINVILLE

C

h

e

m

i

n

C

h

e

m

i

n

r

u

r

a

l

d

i

t

d

e

l

a

R

u

e

l

l

e

BOIS DE LIGNIERES

C

h

e

m

i

n

r

u

r

a

l

d

i

t

d

u

B

o

s

q

u

e

t

d

i

t

G

e

n

d

a

r

m

e

s

J

e

a

n

M

i

n

a

r

d

5

7

15

6

8

9

10

11

12

13

14

16

17

18

19

4

3

2

1

d

e

s

C

h

e

m

in

 d

e

 R

n

17

38

G

e

n

d

a

r

m

e

s

41

52

06

1
/
5

 
0

0
0

P
l
a
n
 
d
e
 
m

a
s
s
e
 
-
 
R

é
s
e
a
u
 
i
n
t
e
r
é
o
l
i
e
n

Les présents plans sont exclusivement destinés à la demande de permis de construire. Ils ne sont pas des plans d'exécution et ne peuvent donc en

aucun cas être directement utilisés pour réaliser la construction. Toute reproduction même partielle est interdite sans accord écrit du bureau d'études.

Les limites cadastrales issues des sections digitalisées sont données à titre indicatif, de même que les coordonnées des installations en découlant.

Ces positions sont suffisantes pour la phase du Permis de Construire. Il est fortement conseillé de procéder à un bornage contradictoire,afin de

 garantir au moins les limites des parcelles d'implantation avant la phase travaux.
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Les présents plans sont exclusivement destinés à la demande de permis de construire. Ils ne sont pas des plans d'exécution et ne peuvent donc en

aucun cas être directement utilisés pour réaliser la construction. Toute reproduction même partielle est interdite sans accord écrit du bureau d'études.

Les limites cadastrales issues des sections digitalisées sont données à titre indicatif, de même que les coordonnées des installations en découlant.

Ces positions sont suffisantes pour la phase du Permis de Construire. Il est fortement conseillé de procéder à un bornage contradictoire,afin de

 garantir au moins les limites des parcelles d'implantation avant la phase travaux.
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Les présents plans sont exclusivement destinés à la demande de permis de construire. Ils ne sont pas des plans d'exécution et ne peuvent donc en
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Les limites cadastrales issues des sections digitalisées sont données à titre indicatif, de même que les coordonnées des installations en découlant.
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 garantir au moins les limites des parcelles d'implantation avant la phase travaux.
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Les présents plans sont exclusivement destinés à la demande de permis de construire. Ils ne sont pas des plans d'exécution et ne peuvent donc en

aucun cas être directement utilisés pour réaliser la construction. Toute reproduction même partielle est interdite sans accord écrit du bureau d'études.

Les limites cadastrales issues des sections digitalisées sont données à titre indicatif, de même que les coordonnées des installations en découlant.

Ces positions sont suffisantes pour la phase du Permis de Construire. Il est fortement conseillé de procéder à un bornage contradictoire,afin de

 garantir au moins les limites des parcelles d'implantation avant la phase travaux.
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